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Premier 

transformateur

Second 

transformateur

Exploitant de l’installation 

électrique ou thermique

Attestation de durabilité et 

valeur GES du lot

• date d'établissement ;

• nom et l'adresse, raison sociale, numéro de certificat de l'opérateur 

• type de matières premières ; le type de produit (Exemple : plaquette forestière)

• quantité

• pays d'origine des matières premières

• informations relatives au critère de durabilité

• informations relatives au critère de réduction des GES

Déclaration de durabilité et de 

réduction de GES à remettre à 

l’organisme public compétent

Exploitant 

forestier



Premier 

transformateur

Second 

transformateur

Exploitant de l’installation 

électrique ou thermique

Exploitant 

forestier










